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Autrement Solidaires National : Sandra Dellarocca (MED, membre CSEC) 06 78 29 11 14, Pascale Dorche ( GPSE, membre 

CSEC) 06 45 03 44 05, Thierry Cornu (Siège Opé.) 06 64 98 45 24, Isabelle Marro (MED) 06 47 41 91 06, Gilles Bacquet 

(NO)  06 78 47 48 04, Laurence Bonnat (Siège Opé.) 06 98 43 23 42, Frédéric Bureau (NO) 06 85 03 98 31, Franck Lecomte 

(NO) 06 80 50 77 55, Sophie Godalisse (MED) 06 62 37 98 73, Sylvie Perron (OUEST) 07 67 17 36 41,  Isabelle Joncour-

Danel (GPNO) 06 15 46 92 70, Soraya Baali (Siège opérationnel)  07 61 56 36 64, Laurent Fauconnier (GSO) 06.81.16.94.72 

, Isabelle Depecker (EST) 06.07.43.60.70 , Kenny DEMARQUE (RAA)                contact@autrement-solidaires.fr 

 

NAO 2023 suite et…fin : ce sera 1150 € pour tous  

Il y a quelques jours, AS vous détaillait les différentes propositions de mesures générales annoncées 

par notre Direction (sous la pression de la Direction du Groupe CASA elle-même surprise par l’ampleur du 

mouvement de grève des salariés LCL en janvier dernier).  

D’ailleurs, dans cette communication, nous vous proposions en retour de prendre position sur la dernière 

mesure proposée par la Direction LCL. Autrement Solidaires profite de cet écrit pour remercier les 

nombreux salariés qui se sont positionnés. A la question « et vous, signeriez-vous ? », vous avez été 

près de 91% à nous répondre « oui ». Pour AS, la validation de cette mesure de 1150€ était logique 

tant la dégradation de votre pouvoir d’achat nécessitait une mesure urgente. Un arrondi à 1200€ aurait 

fait moins mesquin : ce « geste supplémentaire » aurait un peu redoré le blason de notre Direction, tant 

ses communications irréelles et dévastatrices depuis des mois vous laissent pantois et remontés.   

Par vos retours, comme AS, vous estimez que ces « négociations » n’ont que trop durées. Elles vous 

laissent d’ailleurs un goût amer et des interrogations sur la réelle capacité de négociation des actuels 

signataires. 

Partout dans le Groupe, les NAO » sont réglées en 2 mois, sauf… chez LCL où elles s’éternisent avec pour 

conséquence la colère des salariés… Votre mobilisation historique du 17 janvier dernier en atteste. 

Maintenant, de nombreuses autres négociations arriveront sur la table dans les mois et les années 

qui viennent (télétravail, RVC, à nouveau les NAO, etc…). Alors, ne soyez pas dupe sur cette mesure qui 

tombe à pic en cette période de campagne électorale, même si elle vous profite : AS la réclamait dès 

septembre 2022. Pensez-y quand le moment de voter pour vos futurs représentants des salariés sera 

venu. Sinon, la période de disette et de régression sociale risque d’être à nouveau très longue… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

    

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Parce que la solidarité n’est plus une option 

  


